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L'AGE DE LA TERRE ET AUTRES ESSAIS. - P ar A rmand 
RENIER. Membre de l'Académie Royale des Sciences. des Let
Lres et des Beaux-Arts de Belgique. 

La firme Desclée-De Brouwer, de Bruges, vient de faire paraî
tre. sous le Li tre « L'âge de la lerre et aulres essais ». un volu
me de quelque 328 pages groupant le texle d'une série de 15 con
férences. nolices biographiques et causeries composées à des occa
sions diverses échelonnées sur une vinglaine d'années par M. A rmand 
Renier, C hef honoraire du Service géologique de Belgique, Professeur 
à l'Univcrsilé de Liége et Membre de l'Académie des Sciences, des 
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique. 

Le simple énoncé des titres des sujets trailés en montre l'intérêt 
scientifique et la diversité : l'âge de la terre; comment en rait revivre 
les fossi les; promenade géologique ü lravers l'ouest des Etals-Unis; 
la Belgique aux temps houillers; les levés géologiques en Belgique; à 
propos d'un centenaire scientifique; A ndré-Hubert Dumont et la 
constitution géologique de la province de Liége; le sous-sol d 'Ostende; 
la région verviétoise: les ressources hydrologiques souterraines; Jules 
Cornet, fondateur de la géologie du Congo; au banquet du cinquan
lenaire de la Sociélé Géologique Suisse; pour le jubilé d u Professeur 
Maurice Lugeon; Fernand comte de Montessus de Ballore; l'étude 
scienlifique des tremblemenls de terre; les profondeurs de la lerre. 

Quiconque s'est lrouvé en rapport avec l'au leur pressent im~é
dialement le charme qu'il goûtera à la leclurn de ces pages. ainsi 
que ['abondance et la clarté de la documenlalion qu 'il y lrouvera. 

Je puis assurer à lout lecteur de ces lignes que ce pressenliment 
se trouvera pour lui aussi pleinement confirmé. 

G. P. 

... 

DOCUMENTS AlJMlNISTRATIFS 

MINISTERE DU TRA V AIL ET DE LA PREVOYANCE 
SOCIALE 

ET MINISTERE DES FINANCES 

ACCIDENTS SURVENUS 
SUR LE CHEMIN DU TRAVAIL 

Arrê té relatif à la réparation des. dodmmageails' résultant deJ'I 
'd :ts survenus sur le chemm u trav . acCl en 

CONSIDERATIONS GENERALES 

· 1 · . stances actuelles les travailleurs son t obligés Dans es en con ' . 
. 
1
. 1 moyens de locomotion les plus divers pour se r endre 

d'ut1 1ser es . . 
· d ' , ti·on de leur travail et pour en revenu. au heu execu 

· t eut quitter leur r ésidence avant le lever du Ils do1ven souv 
. . . t rer chez eux que dans l 'obscurité. L ' occul ta-
Jour pom ne i en 
. ' 

1 
., . r end la circulation dangereuse et augmente 

faon des umie1es . . 
. d ' accident sur la v01e publique. 

les n sques . · , t i 
· ·d nc~es sur les accidents du travail n assuren .a Les 101s coor on . . 

· d .. dents survenus sur le chemm du t r avail que 
·éparat1on es acc1 1 d ·ceiJtionnels· Il en est ainsi lorsque l 'employeur a 
dans es cas ex 1 

· , 
1 

· A le transport de son personnel. Il en est < -: 
orgamse u1-meme . . 

1 t ·aJ· et peu t être considéré comme faisant partie 
même lorsque e r . ' 

d 1, ·c'cu tion même du contrat de t r avail ou d em-. tégrante e ex . . 
in , t ·eAte' ne chanae rien aux droits du travailleur 

1 · Le presen an o . . 
P oi. 

1
. t" du chef d 'entreprise en ce qm concerne les 

ni aux ob iga ions , . 
idents de cette categorie· . . . , . 

ace . 
1 

t. n vigueur r efuse toute mdemmte aux travail-
La lég1s a ion e . . 1 

, ,. t t où l ' accident lui survient sur la route, a ors 
leurs des 1 ms an · · d b f d ' . 

1 
la surveillance et la direction u e e en. 

_qu 'il n ' est pus sous 

treprise .. 
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Il importe cependant d ' organiser la répara tion des accidents 
arrivés sur le chemin du t r avail en général, au profit du t r av;iil 
leur obligé de su bir les inconvénien ts et les risques nés de la. 
guerre, d 'au tant plus que lui-même eè sa fami lle sont actuell e
men t , plus que jamais, dépendant de son salaire. 

En ce qui concerne les modal ités df: la réparation, il a parn 
opportun de s' inspir er de la législa tion su r la r épara t ion dc.3 

dommages r ésultant des accidents du t r avai l. 

Cer tai.ues lé~islation~ ét r angères nous on t fl éj it pr écédés clans 
cette voie, e~ il y a heu de s 'inspirer de leur èxemple . II im
porte tou tefois de noter que l ' arrêté ne modifie pas la législa t ion 
de base des accidents du t1·ava ·1 t ' · . . 1 e n en consti tue par une ex ten-
SJO.n . r; ~ppl.ique, par . simili tude des situations, Jes principes de 
cette leg1slat10n aux risques cl ' acciden ts ués de la guerre et des 
dangers accrus des déplacemen ts des Lravailleurs. 

Les raisons fondament ales d l ' e arrêté étan t ainsi succincte
men t exposées, il convient de d onner cer ta.ines explications u t iles 
à. l ' interprétation du texte. 

,L'arr,êté précise ce. qu ' il fau t entend re par chemin du trav~il. 
C est cl abor d le t rajet normal q ue le t r availleur doit arcourir 
pour se r endre. du lieu de sa résidence ou dt1 11·et1 p 

1 où il prend 
son repas au ieu de l 'exécution du t ravail et . 

L t ' mver sement. 
c exte ne peu t que poser le p rincipe et il . , . 

de donner une définit ion th&irique cl t .' . t serait pen lleux 
. ·t , , . u t a.Je normal qu · _ 
l ai se r eveler msuffisante a' l ' ~ . . . l pour 

. expcr 1cnce. Toutefois .1 , t 
pas m ut ile de cons ·d, . . . , i n es 

I c1 e1 cer tarns aspects de tt . 
t ra jet normal u 'est p , . ce e not.10n. L e 

. as necessa1remcn t le t r aJ·et dir t M . , 
tra1et n 'est })lus no. 1 d' ec . ais ,e 

, ima es que le t ravailleu . 
detour inaccou tumé de 1 . , r accomplit un 

son P em grc et sa · D ~ . ns r aisons suffisan tes. 
. e me~e, tr ajet normal ne signifie )as l . . 

fait sans mterrnpt ions Il t . l OUjours un t ra1et 
d . . . peu y avoir cl ans t t d ' 1 

es mterruptions légitimes S , . 
1 

' ou cp acemen t , 
. t . . pcc1a emeut l 1 
Je peut imposer des hal tes ' a ongueur du tra-

pour se r eposer et 
Mais le d · t , 

1 
, . pour se restau rer. 

, rm a a repara t10u ne 
0 

. . . . 
ou le t ravailleur se serait , , P ~llai t exister dans le cas 

expose a un n sq . 
ne corn porte pas, notamme t ue que le t raJet non n:il · 

b' . , Il en pa t·l,ant d h 0 scunté ou en r entrant a r ' e c cz l ui en plein ù 
p es le coucher du soleil , a lors que 

G • 

I · 

DOCUMENTS ADM:INISTRA'f lFS 837 

le temps du travail lui permet de par tir ou de r en t rer pendaut 
q u' il fait clair. 

L e j uge appréciera. 
Par extension , le chemin du travail s'en tend également du 

trajet normal que le t ravailleur doi t par courir pour se r endr e 
au lieu du paiement des sab ires, soit au cours de l' exécu tion 
du co11 t rat ce qui va sans dire, soit après la cessation de celui
ci. Dans cette dernière hypothèse, la réparation prévue par la 
législation des accidents d u t ravail est exclue, puisque le tra
vailleur n ' a plus d 'obligation envers le pa.t ron et que le paie
ment du salaire ne constitue plus que l 'exécution d 'une cr éance 
entre par t ies. L ' arrêté couvrira les acciden ts survenus aux inté
r essés durau t le t rajet nor mal interprété comme ci-dessus, en 
ce sens que le t rava.illeur sera coùvert mêmP. lorsqu 'il se rend 
au lieu indiqué, à une époque qui ne correspond pas à une 
prestation de t ravail ou qui est postérieure li la cessation du 

con t ra t . 
L 'arrêM n 'adop te pas le régime de la présomption légale con

tenue clans la loi sur les acciden ts du trava.iJ, en ver tu de h 
quelle tout accident survenu au cours de l'exécu t ion du contrat 
est présumé sur venu par le fait de celle-ci, sauf la preuve con
tra ire. A ppliquer par analogie le même principe aux acciden ts 
su rvenus au cours du t rajet serait ouvrir l a porte h de multiples 
abus : les accidents visés pa r l 'arrêté se produisPnt hors de tou te 
surveillance pat rona.le. Le t ravailleur devr a donc p rouver non 
seu lemen t la r éalité de l'accident, avec ses circonstances de lieu 
et de temps, mais encore que l 'accident est d û à un risque inhé
r en t au' t ra jet normal . vis6 par l 'arrêté. 

II y aura. naturellemen t des cas où le j uge devra apprecier la 
nature des risques eucou r us. C'est ainsi qu'un t ravailleur blessé 
ou tué volon tai rement par un malfaiteur sur la veie publique 
au cour s du trajet délimité par l 'arrêté n 'aura pas toujou!·s 
droit à ]a réparation que celui-ri prévoi t. Il peut se faire que 
l'auteur de l 'attentat ait eu des r aisons d 'ordre privé pour 
s'attaquer à la victime, et, dans ce cas, le ri~que est personnel 
li celle-ci et non au t.rajet qu 'elle parcourait . 

E n seus con t raire, un ouragan qu i renverse et blesse le tra
vailleur constitue indubi tablemen t un risque inhéren t au t ra jet 

normal . 
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Enfin, la fau te de la victime n 'exonérera pas le chef d ' en tre
prise si elle n 'est pas exclusive du r isque inhéren t au t rajet. 

L 'ar rêté org~nise un régime spécial pour les ouvriers des ports 
qui, avant la conclusion du contrat, se rendent au bureau d ' em
bauchage. P ar la force des choses, le t rajet normal qui puisse 
être mis à la charge d ' un chef d'entreprise pour ses ouvriers ne 
commence que dès l ' instant où l 'ouvrier se r end du lieu d 'em
bauchage au lieu de l ' exécution du t r avail. Ce n 'est qu'à part ir 
de l 'embauchage qu' ils connaissent la firme qui u t ilisera leur 
travail et qui couvrira les r isques du trajet subséquent . 

L ai déclarat ion de l ' acciden t est nécessaire pour permettre au 
chef d 'entreprise de signaler le cas à son assureur. Aucune 
forme n'est imposée. 

Bien qu ' il s' agisse ici d 'une matièr~ dist incte de celle des 
accidents du t r avail , il a paru oppor tun de prévoir que les po
lices d ' assurance contre les accidents du travail devront cou vrir 
les risq ues du chemin du ti:avail. A cet effet , il est stipulé que 
les contrats· d ' assurance en cours, concl us en exécut ion de la loi 
sur les accidents du travail , seron t adaptés par aven ant à la 
garan t ie prévue par l ' arrêté. Cette gar an t ie comprendra l'en
semble du personnel occupé dans l 'entreprise. L 'assuré n e pour
r a rési~ier le contrat en cours que si le taux de pr ime exigé ponr 
couvrir le r isque nouveau dépasse les maxima visés par l 'arrêté. 
Dans cette dernière hypothèse, l 'assuré pourra rompre le con
t rat de base et conclure, auprès d 'un au t re assureur, un nou
veau contrat compor tant obligatoirement la garan t ie légale e t 
la garantie organisée par l ' a.rrêté . 

Il va de soi que les dispositions du présent arrêté s'appl iqn>!nt 
tant aux chefs d ' en t repr ises assurés qu 'à ceux qui ne le son t 
pas ou qui sont dispensés de contribuer au fonds de garantie. 

L 'ar t icle 5 prend cer taines disposi tions d'ordre administratif , 
en vue de permettre d'établir tine statistique des r isques cl' acci
den ts inhérents au chemin du travail. 

1 
t 
)~ 
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24 décembre 1941. - Arrê té relatif à la répqration des dom
mages résultant des accidents s urvenus s ur le chemin du 
travail. 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
P révoyance sociale, 

Le Secrétaire général du l\Jinistère des F inances, 

Vu les lois sur la r éparation des dommages résultant des acci
dents du t r avail , coordonnées par an êté royal du 28 septembre 

1931 ; 
Vu l'ar rêté du 9 août 1941 relat if au calcul de l ' indemnité 

due en cas d' incapacité temporaire r ésultan t d ' acciden t du t ra
vail dans les ent repr ises visées au § 9 de l ' art icle 8 de la loi sur 
1a. réparat ion des accidents du t ravail ; 

Considérant qu ' il est nécessaire, dans les circonstances pré
sen tes, d 'organiser la r éparat ion des dommages résultant des 
accidents survenus sur le chemin du t ra vail ; 

Vu l 'ar t icle 5 de la loi du 10 mai 1940 relative aux déléga
t ions de pouvoirs en temps de guerre ; 

Vu l 'urgence et l ' impossibilité de r ecourir à l ' autor ité supé-

r ieure, 

Arrêten t 
Art icle premier. - L es dispositions des lois coordonnées sur 

la réparation des domm ages résultan t des accident s du t r avail 
son t applicables aux accidents survenus sur le chemin du t ra -

vail. 
Le chemin du t ravail s'entend du traje~ normal que le tra-

vailleur doit parcourir pour se rendre du l ieu de sa r ésidence 
ou du lieu oi:t il prend son repas, au lieu de l'exécut ion du 

travail et inversement. 
Il s'entend également du traj et normal C] U C le t ravailleur doit 

parcourir pour se ~endre au lieu ~u paiement des salaires et pour 

en revenir. 
L a réparat ion des dommnges résultan t de l 'accident survenu 

•
8 

du traiet normal n'est à la charge du chef d 'entreprise 
all COlll 

· la victime ou ses ayants droit nrouvent que l'accident 
q•lf' Sl , • , . 

1 .~ ' un r isque immediat a ce tra1et. 
eE ' u a · 
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Ar t . 2. - En ce qui concerne les travail leurs occupés par des 
en t reprises de chargement, déchargement et manuten t ion des 
marchandises dans les ports, débarcadères, entrepôts et sta
t ions, lorsqu'i.l n 'y a pas de contrat de t ravail préalablement 
conclu, le trajet pour se rendre au lieu d 'exécut ion du t ravail , 
s'en tend du trajet que le tr availleur doit parcourir pour !OC 

r endre du l ieu d 'embauchage au lieu de l'exécut ion du travail. 

Ar t. 3. - L 'accident survenu sur le chemin du t ravail doit 
être déclaré au chef d ' en t.reprise endéans les quarante-huit he11-
r es en indiquant le lieu, le temps et les cir constances permet
t an t d ' apprécier l ' applicabil ité des dispositions du présen t arrêté. 

Art. 4. - Les contrats d ' assurance en cours souscr its aux 
fins de la loi sur la r éparation des accidents du t ravail feron t 
obligatoirement l 'objet d 'un avenant comportan t la garan tie 
des acciden ts visés par le présent arrêté. L ' avenant prendra 
cours le 1 cr janvier 1942. 

Les con t rats visés à l 'alinéa précédent ne pourront être rési
liés par .l 'assuré que si la prime afférente à la garan t ie susvisée 
dépasse les tanx ci-après : 

a ) pour les cont rats dont la prime est calculée sur la base à es 
salair es et t rai tement : 0.20 p . c. de ces sala.ires et. t raitements; 

b) pour les contrats dont la prime est étaLlie forfaita,irement : 
8 p . c. de cette pr ime. 

Art. 5. - Les établissements d ' assurance t iendront un compte 
séparé des opérations r ela t ives à l ' assurance des accidents visés 
par le présent arrêté. 

Les chefs d 'en t reprise dispensés de contribuer au fonds de 
garant ie tiendront un compte spécial pour ces mêmes acciden ts. 

Art. 6. - Le présen t arrêté est applicable aux accidents sur
venus depuis le 1er j anvier 1942. 

Art. 7 (1). - Les contrats d ' assurance et les avenants relatifs 
aux accidents sur venus sur le chemin du t r avail sont soumis aux 
mêmes dispositions . fi scales que les contrats d ' assurance relat ifs 
aux accidents du travail. 

(l) N. B. - Les articles · 7 et 8 ont été a joutés par l'arrêté du 15 mai 
1942 (M oniteu1· du 3 juillet 1942). 

.., 
l 

. '\ 
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Ar t · 8. - L es acciden ts visés par le présent arrêté sont con~ 

sidérés comme accidents du t ravail pour l 'application des lois 
concernant l ' assurance en vue de la vieillesse et du décès préma~ 

turé, le r égime de retraite des ouvriers mineurs, les allocations 
familiales et les congés annuels payés. 

Bruxelles, le 24 décembre 1941. 

Le Secrétaire général 
du Ministère du Travail et de la P révoyance sociale, 

VERWI LGHE N. 

Le Secrétaire général du Ministère des Finances, 

0 . P LISNIER. 
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MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

TRAVAIL DES FEMMES ET DES ENFANTS 

3 octobre 1942. - Arrêté modifiant temporairement l'article 6 
de la loi sur le travail des femmes et des enfants, en ce qui 
concerne la durée des repos prescrits au cours de la jour
né e de travail en faveur des personnes protégées. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Vu l 'article 6 de la loi sur le travail des femmes et des en
fants, et notamment le troisième alinéa, ainsi conçu : 

" Pour huit heures de travail effect if ou moins, la durée t<>tale 
des r epos ne ser:i1 pas inférieure à une heure. Elle sera d'une 
heure et quart au moins pour un travail dépassant huit heures 
mais n'excédant pas neuf heures. Au-dessus de neuf heures de 
t r avail , elle atteindra au moins une heure et demie. » 

Revu les arrêtés des 18 octobre 1940 et 7 octobre 1941, por
tant réduction, à titre temporaire, de la durée minimum de.'> 
r epos intercalaires prescrits par la disposition précitée; 

Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pou
voirs en temps de guerre, et not~mment l'article 5 de cette loi; 

Considérant que de nombreux établissements industriels et 
commerciaux se trouvent dans l 'obligation de restreindre l' am
plitude de la journée de travail, vu l ' impossibilité de poursuivre 
leur activité à la lumière artificielle; qu'il convient, dans ces 
conditions et à titre temporaire, de réduire à une demi-heure, 
sans égard à la durée du travail effectif, la durée minimum des 
repos intercalaires prescrits par l'article 6 de la loi sur le tra
vail des femmes et des enfants e1i ce qui concerne les jeunes gens 
de moins de 16 ans, ainsi' que les filles et les femmes de moins 
de 21 ans; 

. \ 

' 
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, 

Vu l'urgence de la mesuru envisagée, ams1 que l ' impossibilité 

de recourir aux autorités supérieures, 

Arrête : 
Article unique. _ P endant la période allant du 15 octobre 

1942 au 31 mars 1943, et par dérogation au.x disposit ions de 
l 'article 6 de ]a loi sur le travail des femmes et d~s enfants, la 
durée minimum des repos intercalair es prescrits au cours de la 
journée de travail en faveur des jeunes ~ens de moins de 16 ans 
a insi que des filles ou des femmes de moms de 21 ans, peut être 

r éduite à, une demi-heure. 

Bruxelles, Je 3 octobre 1942. 
VERVAECK. 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

ET COMMISSARIAT AUX PRIX ET AUX SALAIRES 

CONGES PAYES 

23 mars 1942. - Loi du 8 juillet 1936, modüiée par celle du 
20 août 1938 concernant les congés annuels payés.- Arrêté 
modüiant l'article S de l'arrê té royal du 8 décembre 1938, 
d~terminant les modalités générales d'application de la 
dite loi. 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale; 

Le Commissaire aux prix et aux salaires, 

Vu la loi du 3 juillet 1936, modifiée par celle du 20 aoftt 
l 938, et notamment les articles 2 et 5 de cette loi ; 

·Revu l'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant ks 
modalités générales d 'applicat ion de la loi susdite, et notamment 
l 'a.rticle 5, ainsi conçu : 

« Les 2 p. c. susvisés seron t calculés sur base du salaire brut 
en espèces, ma joré, éventuellement, de l 'équ ivalent de la r émn
wfration en nature a llouée aux lravailleurs. 

» Pour l' applica tion de ces dispositions, le logement et la 
nourriture fournis par l'employeur seront évalués comme suit : 

,, Premier repas ( déjeûner du matin ) : 1 frauc ; 

» Deuxième repas (repas principal) : 3 francs; 

» Troisième repas ( souper) : 2 francs ; 

» Logement (par jour) : 4 francs. 

" Eu ce qui concerne le persomiel payé au pourboire le mon
tan t;. des _ti~nbres à apposer comporlera au moins 2 ~J. c. du 
sala.Ire mrn1mum fixé forfaitairem ent pa l ff ' d 1 

A r es o 1ces e p ace-
rnen t et de chomage pour les t ravailleurs r émunérés de la 
sorte ,, ; 
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Considérant que l 'évaluation forfaitaire de la n ourriture et du 
logement, telle qu 'elle a été faite par l ' art icle 5 susvisé de 
l ' arrêté royal du 8 décembre 1938 ne correspond plus actuelle
ment à la réalité; qu ' il est, dès lors, équit able d'adapter les 
chiffres cités a ux situations de fa.i t; 

Considérant, en outre, qu 'en vue d 'obtenir une exécution uni
forme des diverses disposit ions relat ives à la fixation for faitaire 
du salaire minimum du personnel rémunéré au pourboire, il est 
souhaitable de faire concorder l' al inéa 3 de l'ar t icle 5 précité 
avec la réglementatiou actuellement èn vigueur en matière. de 

placement et de contrôle; 

Vu les avis antérieurement émis, conformément à l' article 7 
de la loi en cause, par les principales associat ions de chefs d 'en
t reprise et des t ravailleurs intéressés ; 

Vu l'arrêté du 20 août 1940, instituant le Commissariat aux 

prix et aux salaires; 
Vu l' arrêté du 10 avril 1941 , portant organisat ion du place

ment public des travailleur·s et déterminant la mission de 
!' Office national du t ravail , et notamment l 'art icle premier , 

alinéa premier ; 

Vu la loi du 10 mai 1940, relative aux délégat ions de pou
voirs en temps de guerre , et notamment l 'article 5 de cette loi ; 

Vu l 'urgence et l ' impossibilité de recourir à l ' autorité supé

r ieure, 

Arrêtent 

Ar t icle premier. - L es alinéas 2 et 3 de l'ar t icle 5 de l'ar
rêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les modalités géné
rales d 'ar;plication de la loi sur les congés annuels payés, sont 
modifiés comme suit 

" Ar t . 5 . - .. .... 
,, P our l 'application de ces dispositions, .le logement et la 

uourriture fournis par l 'employeur son t évalués comme sujt : 
,, premier repas ( déjeûner du matin ) : 2 fr. 50 c.; · 

» deuxième repas ( repas principal) : 3 fr. 75 C· ; 

,, t rois ième repas (souper ) : 3 fr. 75 c. ; 
,, Logement (par jour) : 2 fr. 50 c. 
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n En ce qui concerne le personnel payé au pourboir~ , 

le montant des timbres à apposer comportera au moins 2 p· c. 
du salaire minimum appliqué par les offres du travail pour 
les travailleurs rémunérés de la sorte ». 

Art. 2. - Le présen t arrêté entrera en vigueur le jour de ~·"l 

publication au Moniteur belge. 

Bruxelles, le 23 mars 1942. 

Le Secrétaire général, 
du Ministère du Travail et de li:t Prévoyance sociale, 

VERWILGHEN. 

Le Commissaire aux prix et aux salaires, 

P.-F. BEECKMAN. 

' 
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17 février 1942. - Emballage d es poudres. - Dérogation. 

Le Secrétaire général du Ministère des Affaires économi
ques, 

Le Secrétaire général du Ministère des Communications, 

Vu la requête de la société coopérative·" Groupement général 
des Poud res et Explosifs >>, en date du 24 décembre 1941, ten
daut à pouvoir utiliser pour l 'emballage de la poudre noire des 
sacs en papiar au lieu de sacs en tissu ; 

Vu le r èglement général du 29 octobre 1894 sur les explo
sifs et notamment l 'article 115 concernant l 'emballage de la 
poudre noire ainsi que l 'ar t icle 113 accordant au Ministre des 
Affaires économiques et au Ministre des Communications le 
droit d'autoriser dans des cas spéciaux et par arrêté motivé cer
taines dérogation s aux prescriptions concernant l 'emballage ; 

Vu le r appor t favorable de l\I. l ' ingénieur en chef-directeur, 
chef du service des explosifs, en date du 13 janvier 1942, 
n° 126 l / Ol3 ; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pouvoir s 
en temps de guerre; 

Vu l"urgence et l ' impossibilité de recourir à l'autorité supé
rieure, 

Arrêtent 

Article premier. - Par dérogation à l'article 115 du rèale-
" men t général sur les explosif,s, il pourra être fait usage de sacs 

en papier pour l'emballage intérieur des p<>udres en poussier ou 
en grains dans les mêmes conditions qué des autres modes d 'em. 
hallage prévus au premier aJinéa de cet article. 
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Art. 2. - Le type de sac devra être soumis au chef du service 
des explosifs pour être agréé. 

Art. 3. - Le présent arrêté est valable pour la durée de la. 
pénurie en matières textiles. 

Bruxelles, le 17 février 1942. 

Le Secrétaire général 
du Ministère des Affaires économiques, 

V. LEEMANS. 

Le Secrétaire général 
du Ministère des Communications, 

G . CLAEYS. 

DOCUMENTS A DMlNISTfü\ 'l'l FS 

1\IINISTERÊ DE LA J USTICE 

ET MINISTERE DES AFF AI RES ECONOl\ÜQUES 

\ 
8 octobre 1942. - Arrêté relatif à la répression de certaines 

infractions ayant pour objet des explosifs. 

L e Sècrétai re général du 1\linistère de la Justice, 

Le Secrétaire général du Ministère des Affaires économi
ques, 

Considérant que le vol, le détour nement, la perle et. toute 
disparitiou d · P.ngins E>xplosifs constituen t un danger grave pour 
la sécurité et l 'ordre pi1blics; 

Vu la · loi du 10 J11ai 1940, relative aux délégatit>tis de poù
voirs en temps de guerre ; 

Vu l ' urgencë et l 'imp6ssibiiit6 a e recourir à l'àutorité supé
rieure, 

Arrêtent 

Art icle premier. - Lorsqu' une infraction prévue soit pa.r Je 
chapit re premier du t it re IX du livre II du Code pénal con
cernant les crimes et délits contre les propriétés, soit par les 
a r t icles 491, 496, 507 ou 508 de ce Code, aura eu pour objet 
des poudres ordinaires; toutes au t r es substances explosives ou 
tous engins meurtriers agissant par explosion, les auteurs et 
complices seront punis d'une peine qui ne pourra être inférieure 
à un an d'emprisonnement. 

L a, peine prononcée ne pourra être inférieure à deux ans 
d 'emprisonnement si, à l ' aide des poudres, substances ou engins 
qui ont fait l 'objet de ]'jnfraction, des dommages ont été causés 
aux per sonnes ou aux biens. 
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Art. 2 . _ Sera puni d ' un emprisonnement de sLx mois à 
cinq ans celui qui, ayan t la garde, le contrôle ou la déten tion 
des poudres, substances ou engins v~sés par l ' arti~le précéden t , 
aura, par sa négligence ou son . défaut de surve1lla.nce ou <le 
précau tion , facifüé ou r endu possible l'infraction prévue par 
le dit article. 

Le même peine sera applicable à celui qui aura perdu dE's 
poudres, substances ou engins visés par l ' article précéden t ou 
qui, en ayant la garde, . le cont rôle ou la détention , aura, _par 
sa négligence ou son défaut de surveilla nce ou de p~écaut10n, 

facili té ou r endu possible leur per te ou leur disparition . 

!Ar t. 3. - L ' ar ticle 9 de la loi du 31 mai 1888 n 'est pas appli
cable aux infract ions prévues par les articles 1 et 2 du présen t 
arrêté. 

E n aucun cas, même s' il y a des circonstances atténuan tes ou 
concours d ' infractions, la peine prononcée n e pourra être infé· 
r ieure au minimum prévu par ces ar t icles. 

Art. 4. - L e gouverneur de la province pourra ordonner la 
fermeture temporaire ou définitive du dépôt ou débi t d 'explo-
sifs ou d'engins explosifs dans lesquels la surveillance est m sUt-. c 

fisante. 

Art. 5. § premier. - L 'infract ion prévue par l ' alinéa 2 de 
l 'article 2 de la loi du 22 mai 1886 portant revision de la loi 
du 15 octobre 1881 sur les mat ières ~xplosibles, est punie d ' un 
emprisonnement de deux ans à ciuq ans et d 'une amende de 
50 à 1,000 francs. 

§ 2. - Il ne pourra être fai t application des ar t icles 82, 83 
et 85 du Code pénal ni de l' article 9 de la loi du 31 mai 1888 
aux infractions prévu es par les dites lois des 15 octobre 1881 et 
22 mai 1886. Dans le cas de l ' article 79 du Code pénal , la peine 
de la r éclusion établie par l'al inéa; premier de l ' art icle 2 de 
la loi du 22 mai 1886 sera rnmplacée par un emprisonnement 
de deux ans au moins. 

§ 3 . - L es disposit ions de la loi du 22 mai 1886 p récitée 
restent en vigueur dans la mesure où le présen t arrêté n 'y 
déroge pas. 

. ' 

1. 
1 
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At' t vigueur le jour de sa Art. 6. _ Le présent ar re e en re en 

publication àu Ji om"teur. 

Bruxelles, le 8 octobre 1942. 

' 

Le Scrétaire général 
du l\Iinistèrç de la J ust ice, 

G . SCHUIND. 

Le Scrétaire général 
du Ministère des Af fa ires économique! , 

V . LEEMANS-
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MINISTERE DES AFF AI.RES ECONOMIQU ES 

ET MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE. 

30 octobre 1942. - Etablissements classés comme dange
reux, insalubres ou incommodes. - Suppression et modi
fication de rubrique. - Explosils. 

Le Secrétaire général du Ministère des Affaires économi
ques, 

Le Secrétaire général ff . du l\Iinistère du Travail et âe 
la Prévoyance sociale; 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux , insalubres ou incom
modes; 

Vu les arrêtés royaux des 15 octobre 1933 et 26 octobre 1939 
portant classification des établissements dangereux, insalu~·es 

ou incommodes, et spécialement les rubriques suivantes : 

Explosifs (Emploi des) sur Danger de projection. 
les chantiers autres que ceux 
des mines et des carrières, et 

Matières explosives (Fabri
ques et magasins de) 

Régime spécial en vertu de 
l 'arrêté royal du 29 octobre 
1891, portant règlement gé
néral sur les produits explo
sifs. 

Vu l 'accord du Service technique pour la protection du 
t r avail , de l ' administration des mines ainsi que du Service des 
explosifs, chargés de la surveillance des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'il est nécessaire , au point de vue de la sim
plification de l ' instruction des demandes, que le dépôt et l 'em
ploi d 'explosifs soient autorisés suivant une même procédure; 

Vu la loi du 10 mai 1940, r elative aux délégations de pou
vois en temps de guerre ; 

, 
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Vu ] 'urgence et l ' impossibilité de recourir à l ' autorité supé

rieure, 

Arrêtent 
Article premier . L a rubrique figurant à l ' arrêté royal 

du 26 octobre 1939 et visant l ' emploi des explosifs est suppri-

mée. 
Art. 2. _ La rubrique figurant h l 'arrêté royal du 15 octo

bre 1933 et visant les mat ières explosives est remplacée par la 

suivante : 

Explosifs (les fabriques, le~ 
dépôts, le débit, le transport, 
la détent ion et l 'emploi des 

produits). 

Bruxelles, le 30 octobre ) 942. 

Hégime spécial, en vertu 
de l 'arrêté du 29 octobre 
1894, portant règlement gé
néral sur les produits ex-
plosifs. 

Le Secréta.ire général 
du Ministère des Affaires économiques, 

V . LEEMANS. 

Le ff. Secrétaire général 
du Ministère dti Travai l et de la Prévoyance sociale , 

VERVAECK. 
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31 octobre 1942. - Emploi des explosifs. 

Le Secrétaire général du M inistère des Affaires économi

ques, 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et de 
la Prévoyance sociale; 

Vu l ' arrêté royal du 10 août 1933, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux , insalubres ou incom
modes; 

Vu l ' arrêté royal du 24 avr il 1920, réglement l'emploi de:; 
explosifs dans les mmes, ainsi que les arrêtés qui l 'ont oomplélé 
ou modifié; 

Vu l 'arrêté royal du 2 avril 1935, portant règlement sur la 
police et la surveillance des carr ières souterraine's et notamment 
le titre VI de cet arrêté, t raitan t de l 'emploi des explosif s; 

Vu l 'arrêté royal du 16 janvier 1899, concernant la police <>t 
la surv~illance des carrières à ciel ouvert et notamment les 
articles 12 à 17, traitant de 1' emploi des explosifs; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant r èglement gé
néral sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transport , la 
déten tion et l 'emploi des produits explosifs et no tamment Je 
chapit re X relat if au port au chantier et à l 'emploi des explo
cifs; 

Considérant que l'emploi des explosifs est réglementé par l,.,s 
arrêtés cités plus haut en ce qui concerne les mines et les car
r ières souterraines; 

Considéran~ que les autres cas d'emploi ne son t réglementés 
que par le titre X de l 'arrêté royal du 29 octobre 1894 ainsi 
que par l 'arrêté royal du 16 ' janvier 1899 pour ce qui co~cerue 
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]es carrières à ciel ouvert, mais que ces réglementations sont 

insuffisantes et doivent être complétées; 

Vu l 'avis du Conseil des Mines en date du 2 octobre 1942; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pouvoirs 

en t emps de geuer re; 

Vu l 'impossibilité de r ecourir à l ' autorité supérieure, 

Arrêten t : 

L 'emploi des explosifs est soumis aux prescriptions suivantes, 

sauf dans les mines et les carrières souterraines, pour lesquelles 

il existe des réglementat ions spéciales : 

Article premier. - Les matières explosives ne peuvent êtrè 

introduites ni utilisées dans les chantiers de travail et leurs dé
pendances que par des agents compétents offrant les garanties 

d'ordre et de moralité voulues. 

L a désignat ion de ces agents se fait à la diligence du chef 

des travaux resp011sable, lequel prescrit les règles particulières 

de prudence qu'il juge nécessaires. 

L es personnes ainsi désignées doivent se confor mer à ces 

r ègles, ainsi qu'aux dispositions du présent arrêté et à celles 

du règlement général sur les explosifs. 

Elles seront désignées à la police locale. 

Art . 2. - Il est interdit d ' in trodui re dans les chantiers, ·d'y 

transporter ou d 'y utiliser des dynamites et composés analogues 
qui sont atteints par la gelée ou qui ne sont pas en parfait état 
de conservation. On ne peut utiliser en terrain congelé que d~s 

explosifs insensibles au froid. 

Art. 3. - Il est interdit d ' introduire dans les chantiers de ]a 
poudre, des explosifs brisants ou des détonateurs sans emploi 

immédial 

Art: 4. -- Avant de procéder au chargement, les four neaux 

~<>ront convenablement nettoyés .. L'in troduction des cartouches 
, !nns les fourneaux et le bour rage :qe pourront être pratiqués 
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qu'à l'a ide de bourroirs non métalliques, en évitant les chocs 
et les poussées brusques. 

On n'emploiera pour le bourrage que des substances non sus
ceptibles de produire des étincelles par le choc ou par le frotte
ment. 

Lorsque la charge en cartouches est placée dans les fourneaux, 
il n 'est permis d'employer, par mine, qu 'un détonateur placé 
dans la dernière carchouche introduite, de préférence vers l 'ori
fice du fourneau. Toutefois, da ns le cas de charges d 'une sêule 
car touche, le détonateur est obligatoirement placé du côté du 
fourneau. 

Art. 5. - Il est interdit d 'entreprendre l 'approfondissement 
ou le curage de fourn eaux de mines ou de parties de fourneaux 
de mines qui pourraient subsister après une explosion~ 

Lorsque les chambres de mines sont agrandies par des t irs 
successifs de petites charges, l ' in troduction de la charge com
plète ne peut avoir lieu que deux heures au moms après le der
nier de ces tirs. 

A rt. 6- - Quand l'explosion est provoquée par l'électricité, on 
observera les précautions suivantes : 

a) S' il est fait usage d 'un exploseur portatif , l ' agent chargé 
du tir ne pourra se déssaisir de cet appareil qu'après en avoir 
r endu la manœuvre impossible par tout autre que par lui-même 
et après en avoir déconnecté les conducteurs; 

b) Dans le cas d' installations fixes comportant un interrup
teur, celui-ci sera disposé de façon à ne pouvoir être manœuvré 
que par l 'agent chargé du t ir. Ces installations seron t en out re 

' ' conformes aux disposi tions de l'arrêté royal du 28 décembre 
1931, portant r èglement général sur les installations électriques; 

Dans les deux cas, le préposé au tir attachera lui-même lPs 
câbles aux détonateurs et qui ttera le dernier le front où se 
trouve la mine à tirer. 

Dans le cas des tirs de destruction effectués sous eau, avec le 
concours d ' un scaphandrier, celui-ci devra se conformer anx 
prescriptions imposées à l'agent chargé du t ir. 
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Tout essai électrique sur une ligne de t ir ou sur une partie 
d ' une ligne de tir en place doit être pratiqué à l'aide d 'appareils 
(galvanoscopes ou ohmmètres) en parfai t état, spécialement pré
vus pour cet usage, à. ! ' exclusion des exploseurs. 

Art. 7. - On ne peut charger sur un même front de trav.Lil 
que des mines dont le départ aura lieu par un même tir. 

Le chargement ne peut commencer que lorsque tout le per son
nel ouvrier , à l 'exception des préposés au chargement, s'est r etiré. 

Tout chargement commencé doit être poursuivi sans interrup

tion. 

Ar t . 8. - Aucune mme ne pourra être tirée sans que le 
préposé au t ir se soit assuré que tous les ouvriers sont convena
blemen t garés. 

Art. 9. - Le tir sera annoncé à son de cloche ou de trompe 
f\t les différentes voies d 'accès au chantier seront consignées. 

Des ouvrier s pourvus de drapeaux rouges empêcheront toute 
· circulation aux abords du chantier . 

Art. 10- - On prendra les mesures nécessaires à l 'effet d~ 
mettre le personnel de l'exploitation et le voisinage du chantier 
à l' abri des proj ections occasionnées par le t ir des mines. 

Art. 11. - Si le t ir a lieu dans un milieu confiné, on devra 
ménager un aérage efficace de façon à assurer. le départ des 
gaz de l 'explosion avant que le personnel ne revienne sur la 

mine. 

Art 12. - Après le ti r , le préposé reviendra le premier à 
l 'endroit de la mine pour s'assurer qu ïl n 'existe aucune cause 

de danger. 

Art . 13. - JI est in terdit strictement de débourrer une mine, 
füt-cc partiellement, même si aucune tentative de mise à feu 

11 'a été faite. 

Si une telle tentative a eu lieu et si la mine est venue à rater , 
le préposi5 à sa mise à feu sera tenu a e signaler immédiatement 
Je fait au chef de chantier qui devra veiller à la stricte o'bser
vation des mesures de préciwtion suivantes : 
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a) L 'endroit où se trouve la mine sera consigné à partir du 

moment de l ... allumage, 

Pendant <i.U moins deux heures eu cas d ' amorçage à la mèche; 

Pendant une demi-heure en cas d'amorçage électrique; 

b) Passé ce délai, la consigne sera levée en ce qui concerne 
le personnel chargé d 'organiser et d'exécuter les travaux néces
saires pour tenter de provoquer le départ de la ù1inc ratée ; 

c) Cette tentative doit consister dans le tir de mines parallèles 
au raté et dont les fourneaux seront disposés de telle sorte qu'il 
existe au moins 20 centimètres d'intervalle entre ces fourneaux 
et l ' ancienne charge; 

d) Après le tir; les déblais seron t enlevés prudemment, sans 
outil en fer, en présence du chef de chantier, les cartouches ou 
débris de cartouches et les détonateurs qui n ' auraient pas fait 
explosion seront repris par· l ' agent chargé de la mise à feu , 
lequel les fera rentrer en magasin. 

Les détonateurs retrouvés ne pourront plus être utilisés. 

Art. 14. - II est interdit de faire usage d'explosif pour mor
celer des masses de produits chimiques ayant eux-mêmes des pro
priétés explosives, tels que nitrate ammonique, nitrites, chlo
rates, perchlorates ou mélanges renfermant de ces produits. 

Art. 15. - Toute personne qui découvre un explosif ab:rn
donné doit le signaler immédiatement, soit au préposé du tir, 
soit au magasinier, soit à un membre de la direction, si la trou
vaille est effectuée au voisinage de ' l'endroit du minage, soit à 
la police si la trouvaille est effectuée ailleurs . 

Art. 16. - La députation permanente du conseil provincial 
peut, sur l ' avis du délégué technique du gouvernement, accor
der des dérogations aux dispositions du présent arrêté. 

Art. 17. - La haute surveillance de l 'emploi des explosifs 
sera exercée, soit par l ' administration des mines, : '" "r par ~e 

service des explosifs, soit par le service de la pro v:·. n du 
travail, chacun en ce qui le concerne. 

Art. 18 - Le gouverneur fera parvenfr une expédition ù '

arrêtés d 'autorisation de •lt~pôts d'explosifs au service qui a 
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procédé à l 'enquête relative à l 'établissement ~u dé~ôt ainsi 
qu'au service chargé de la haute surveillance de 1 emploi. 

Art. 19. _ Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
ainsi qu'aux prescriptions des arrêtés d 'autorisation seront pu
nies des peines comminées par les lois du 15 octobre 1881 et du 
22 mai 1886 sur les matières explosives. 

Bruxelles, le 31 octobre 1942. 

Le Secrétaire général 
du i\Jinistère des Affaires économiques, 

V. LEEMANS. 

Le Secrétaire général ff. 
du l\linistère du Travail et de la Prévoyance social0, 

VERVAECK. 


